
1. Pourquoi adhérer ?
2. Comment devenir membre ?
3. Combien coûte l’adhésion ?



En tant que membre de la CCIFC, vous

deviendrez automatiquement membre

d’EuroCham (fédération des chambres de

commerce européenne) et bénéficierez

des avantages offerts par EuroCham en

plus des avantages exclusifs à la CCIFC.

Découvrez l’ensemble des avantages

dans le slide suivant.



Déployez votre visibilité

Rejoignez les comités sectoriels d’EuroCham et portez la voie de 

votre secteur auprès du gouvernement

Bénéficiez d’avantages exclusifs aux membres de la CCIFC

Multipliez la portée de votre communication digitale

Couvrez rapidement vos frais d’adhésion grâce aux réductions

• Tarifs réduits sur les événements, formations d’EuroCham

• Réductions (25%) sur les formules sponsoring d’EuroCham

• Priorité à la réservation d’événements à places limitées

• Partagez une vidéo d’une minute sur les réseaux sociaux
d’EuroCham (18000 likes Facebook et 9000 abonnées Linkedin)

• Intégrez le directoire des membres d’EuroCham disponible en
ligne et format papier (distribué à plus de 2000 exemplaires)

• Profitez d’un encart dans la newsletter d’EuroCham et dans la
rubrique « Témoignages » du site internet

• Contribuez au dialogue sur les réglementations de votre
secteur

• Gagnez en visibilité en contribuant aux événements phares
d’EuroCham

• Recevez régulièrement des mises à jour réglementaires sur
votre secteur

Développez votre réseau

• Rencontrez plus de 300 membres à travers les événements
d’EuroCham

• Bénéficiez de mises en relation avec nos contacts officiels

• Louez des équipements (tentes 3x3m, sonorisation, structures
métalliques, parasols, tables, chaises…) à des tarifs préférentiels

• Bénéficiez d’une procédure facilitée pour les visas Schenghen
vers la France pour vos employés grâce à la convention signée entre
le consulat de l’Ambassade de France au Cambodge et la CCIFC
(avantage sous conditions)

• Repérez de futurs talents grâce au fonds Forica, une initiative
conjointe de l’Institut Français du Cambodge, de la CCIFC et du
réseau France Alumni Cambodge pour développer la coopération
entre la France et le Cambodge dans les domaines de
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation. En tant que
membre, vous bénéficiez d’un accès privilégié au monde
universitaire et avez la possibilité de contribuer au développement
de projets innovants au Cambodge

• Tarifs réduits sur les événements de la CCIFC

• Signalez vos publications Facebook à notre équipe et nous les
partagerons sur nos réseaux sociaux (7000 likes Facebook et 300
abonnés Linkedin) – limité à une publication par mois

• Bénéficiez d’une mention dans notre newsletter (+ de 2500
destinataires) pour promouvoir vos événements et offres
spéciales

• Signalez vos offres d’emploi et nous les relayerons à travers
notre site



Pour devenir membre, il suffit d‘envoyer les

informations mentionnées dans le slide

suivant au directeur de la CCIFC

(directeur@ccifcambodge.org) ou de

compléter directement les lignes dans le

corps de l’email d’envoi de ce guide et de

renvoyer à l’expéditeur.

mailto:directeur@ccifcambodge.org


• Adresse

• Numéro de téléphone

• Adresse email générale

• Site web

• Lien Facebook, Twiter, Linkedin

• Nom/Prénom

• Poste

• Numéro de téléphone

• Email

• Lieu de résidence

• Nom/Prénom

• Numéro de téléphone

• Email

• Certificat d’enregistrement auprès du ministère du Commerce

• Certificat Patent Tax

Grâce à ces informations, le directeur remplira le Membership
form d’EuroCham qui sera envoyé au Membership manager de
EuroCham, Ketratanak Kay (k.kay@eurocham-cambodia.org) pour
validation auprès du conseil d’administration d’EuroCham. Une
fois validé, vous recevrez une facture d’EuroCham du montant de
l’adhésion à régler dans le mois suivant. L’ensemble du processus, en
fonction de votre retour, peut prendre quelques semaines.

Contactez la CCIFC au 010 888 039 pour toute question.
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EuroCham définit plusieurs types d’adhésion :

Membre corporate ordinaire (690 USD/an)

• Entreprise européenne (enregistrée dans un pays
membre ou à capital en majorité européen) de plus de 50
employés ou filiale d’une multinationale

Membre PME and Individuel ordinaire (390 USD/an)

• Entreprise européenne de moins de 50 employés

• Citoyen européen avec des liens avec les communautés
d’affaires européenne ou cambodgienne

Membre corporate associé (690 USD/an)

• Entreprise non-européenne de plus de 50 employés

Membre PME and Individuel associé (390 USD/an)

• Entreprise non-européenne de moins de 50 employés

• Citoyen non-européen avec des liens avec les
communautés d’affaires européenne ou cambodgienne

L’unique différence entre les membres « ordinaires » et
« associés » est le droit de vote lors des Assemblées
générales d’EuroCham et de la CCIFC.



Pour toute question, contactez :

M. Martin Brisson
Directeur de la CCIFC (chef de projet)

directeur@ccifcambodge.org
+855 10 888 039


